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le médicament que l’on teste est appelé 
à devenir le seul recours thérapeutique ? 
Avec quelle insistance doit-on valider l’effi ca-
cité et l’innocuité d’un nouveau traitement 
avant sa mise sur le marché, s’il con-
cerne une maladie hautement létale pour 
laquelle le seul recours thérapeutique res-
tant devient ineffi cace en raison du déve-
loppement des résistances ?

Enfi n, plus généralement, en matière 
d’éthique concernant la recherche dans 
les PVD les questions suivantes restent 
posées : doit-on appliquer strictement les 
recommandations internationales, quel 
que soit le contexte de la recherche ? à 
quelle structure de référence soumettre les 
protocoles pour l’obtention d’un avis éthi-
que en France sur des recherches menées 
dans les PVD ? 

brèves européennesB R È V E S E U R O P É E N N E S
20 mars 2000
Rapport sur la santé des jeunes européens

La Commission européenne présente un bilan positif sur la santé des 15-24 ans, même si 
certaines maladies chroniques (asthme, allergies, diabète) augmentent. Ce rapport analyse 

leurs comportements face à la consommation de drogues, d’alcool, de tabac, face aux MST 
et étudie leur santé mentale. Les accidents de la route sont la première cause de mort chez 
les jeunes, les suicides arrivant en seconde position.

20 mars 2000
Lève-toi et marche

La Commission européenne cofi nance pour 1,5 million d’euros un projet intitulé « Lève-toi et 
marche ». Une équipe de scientifi ques a présenté les résultats de son projet au commissaire 

chargé de la recherche Philippe Busquin. Réalisée à l’Université de Montpellier, l’opération 
consiste à rendre partiellement à un patient paraplégique sa capacité de pouvoir marcher. 
Le réseau européen de centres de rééducation Calies a conçu un programme d’entraînement 
auquel participent six pays européens : Allemagne, Danemark, France, Italie, Pays-Bas et 
Royaume-Uni. Une nouvelle PME française, Neuromedics, est à l’origine de la création de 
cet implant électronique.

15 mai 2000
Accès au lieu de travail

Cette communication de la Commission a pour but d’améliorer l’accès des personnes 
handicapés au travail et à la vie sociale. L’accessibilité aux transports et aux locaux de 

la Commission, la suppression des obstacles sur les lieux bâtis, la réduction de la « fracture 
numérique », le développement de l’information sur les personnes handicapées sont les 
principaux thèmes de travail. En outre, elle propose au Conseil de faire de 2003 l’Année 
européenne des citoyens handicapés.

28 mars 2000
Les anorexigènes dangereux

La Commission européenne interdit la mise sur le marché des médicaments contenant des 
substances anorexigènes, utilisés pour traiter l’obésité. Les sept substances interdites sont 

l’amfépramone, la phentermine, le clobenzorex, le fenproporex, le mefénorex, la norpseudoéphrine 
et la phendimétrazine. Les États membres ont 30 jours, à compter du 9 mars 2000, pour 
faire appliquer cette décision.

27 avril 2000
Médicaments orphelins : nouvelles perspectives de traitement

La Commission a défi nit les critères d’application du règlement n° 141-2000 relatif aux 
médicaments orphelins : depuis le 28 avril 2000, il est possible de demander à l’Agence 

européenne pour l’évaluation des médicaments (AEEM) de désigner certaines substances 
comme médicaments orphelins. L’inauguration du comité, instauré par le règlement, a eu lieu 
le 17 avril dernier. Il permettra aux représentants des patients de participer aux décisions sur 
la pertinence de ce type de médicament.

27 avril 2000
Réunion d’experts en biotechnologie

Le commissaire européen à la recherche, P. Busquin invite des scientifi ques à venir aider la 
Commission à communiquer sur les implications des nouvelles technologies sur la santé. 

Ce groupe a pour mission de faire un bilan des connaissances en matière de biosciences et 
de biotechnologies, de conseiller la Commission sur les développements futurs et de préparer 
le sommet des biosciences de novembre 2000.
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